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(54) PROCÉDÉ DE PRODUCTION D’UNE ÉTIQUETTE ADHÉSIVE MULTIPAGE ET ÉTIQUETTE 
ADHÉSIVE MULTIPAGE

(57) Procédé de production d’une étiquette adhésive
multipage comportant les étapes suivantes :
- superposer, sur une feuille de support d’adhésif, une
première couche d’adhésif, une première feuille de don-
nées, une deuxième couche d’adhésif, et une deuxième
feuille de données
- découper un premier contour à la fois dans la première

feuille de données et dans la deuxième feuille de
données ; et un deuxième contour dans la deuxième
feuille de données
- décoller de la feuille de support d’adhésif la portion de
la première feuille de données qui se trouve autour du
premier contour, et la portion de la deuxième feuille de
données qui se trouve autour du deuxième contour.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des emballa-
ges et vise plus particulièrement une étiquette adhésive
multipage.
[0002] Les étiquettes adhésives multipages sont cou-
ramment employées pour afficher un texte sur plusieurs
pages à l’extérieur d’un emballage. L’étiquette adhésive
multipage se présente généralement comme un livret,
dont les pages sont maintenues superposées par une
couche d’adhésif décollable, et est collée sur l’extérieur
de l’emballage. Cette étiquette permet ainsi, tout en res-
tant compacte sur l’emballage, de présenter plusieurs
pages que l’utilisateur peut consulter. L’étiquette multi-
page présente donc une surface plus importante pour
afficher un texte ou des motifs imprimés, tels que mode
d’emploi, indications d’usage, messages promotionnels,
pictogrammes, etc.
[0003] On connait des emballages, par exemple de
médicaments, dont les instructions d’usage, sont ainsi
présentées de manière compacte directement sur l’em-
ballage grâce à une telle étiquette multipage. L’utilisateur
peut ouvrir l’étiquette, c’est à dire décoller les différentes
pages les unes des autres pour en consulter le contenu,
et la refermer après consultation.
[0004] Pour faciliter le décollement des différentes pa-
ges les unes des autres, ces étiquettes comportent des
onglets ou autres dispositifs permettant de saisir sélec-
tivement une page. Ces onglets sont difficiles et couteux
à réaliser car ils nécessitent de multiples opérations de
découpe et de manipulation des étiquettes multipage lors
de leur fabrication.
[0005] L’invention a pour but d’améliorer les étiquettes
adhésives multipages et leur procédé de fabrication en
proposant un procédé qui permet de produire une telle
étiquette de manière plus rapide, plus simple, et moins
couteuse.
[0006] A cet effet, l’invention vise un procédé de pro-
duction d’une étiquette adhésive multipage comportant
au moins deux feuilles de données maintenues super-
posées par une couche d’adhésif décollable, ce procédé
comportant les étapes suivantes :

- superposer, sur une feuille de support d’adhésif, une
première couche d’adhésif, une première feuille de
données, une deuxième couche d’adhésif, et une
deuxième feuille de données

- découper, en une seule passe d’un outil de poinçon-
nage comportant une première empreinte et une
deuxième empreinte, la première empreinte enve-
loppant la deuxième empreinte : un premier contour
à la fois dans la première feuille de données et dans
la deuxième feuille de données, grâce à la première
empreinte ; un deuxième contour dans la deuxième
feuille de données, grâce à la deuxième empreinte ;
de sorte que le premier contour présente une portion
d’extension s’étendant au-delà du deuxième con-

tour, et de sorte qu’au moins une attache soit formée
dans la deuxième feuille de données, cette attache
raccordant la deuxième feuille de données de part
et d’autre du premier contour et à l’aplomb de la por-
tion d’extension

- décoller de la feuille de support d’adhésif, en une
seule passe d’échenillage, la portion de la première
feuille de données qui se trouve autour du premier
contour, et la portion de la deuxième feuille de don-
nées qui se trouve autour du deuxième contour, cette
dernière étant entrainée par ladite attache.

[0007] La première couche d’adhésif, la première
feuille de données, la deuxième couche d’adhésif, et la
deuxième feuille de données sont superposées sur la
feuille de support d’adhésif dans l’ordre indiqué. C’est à
dire que l’opération de superposition conduit à l’obtention
d’un ensemble multicouche composé d’un empilement
de, dans l’ordre, la feuille de support d’adhésif, la pre-
mière couche d’adhésif, la première feuille de données,
la deuxième couche d’adhésif, et la deuxième feuille de
données.
[0008] Une couche d’adhésif décollable est une cou-
che d’adhésif qui maintient les feuilles de données l’une
contre l’autre tout en permettant, lorsqu’on sépare ma-
nuellement ces feuilles de données l’une de l’autre, un
décollement sans détérioration de ces feuilles de don-
nées. Cette couche d’adhésif décollable peut être réali-
sée de différentes manières : par un adhésif reposition-
nable, intrinsèquement décollable, et/ou par un adhésif
classique qui peut être neutralisé par un traitement chi-
mique de neutralisation, et/ou par un adhésif classique
qui peut être rendu décollable par l’utilisation, au recto
de la première feuille de données d’un vernis siliconé.
Tout moyen de permettre à un adhésif d’être décollé sans
détériorer les feuilles de données peut être employée
pour la réalisation de la couche d’adhésif décollable.
[0009] Le procédé selon l’invention permet de réaliser
la totalité des découpes nécessaires à l’obtention de l’éti-
quette adhésive multipage en une seule passe de l’outil
de poinçonnement, c’est à dire en une seule opération
de découpe.
[0010] Par ailleurs, une seule opération d’échenillage
permet d’enlever toutes les portions extérieures à l’éti-
quette produite. Une opération d’échenillage consiste,
après la découpe du contour d’une étiquette, à enlever
la portion (couramment dénommée « squelette ») se si-
tuant à l’extérieur de ce contour pour ne garder que l’éti-
quette ainsi produite par la découpe.
[0011] Une seule opération de découpe et une seule
opération d’échenillage suffisent donc pour produire une
étiquette adhésive multipage munie d’un dispositif de
préhension. Le procédé de production est ainsi rationa-
lisé et conduit à des gains importants dans le contexte
du domaine de l’emballage où les volumes produits sont
importants et les cadences de production élevées.
[0012] Le procédé de production d’une étiquette ad-
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hésive multipage peut comporter les caractéristiques ad-
ditionnelles suivantes, seules ou en combinaison :

- lors de phase de découpe, la formation de l’attache
est réalisée par une entaille pratiquée dans la pre-
mière empreinte ;

- une attache supplémentaire est également formée
dans la première feuille de données, cette attache
supplémentaire raccordant la première feuille de
données de part et d’autre du premier contour en
étant superposée à ladite attache ;

- ladite attache présente une largeur comprise entre
0,1 et 0,5 mm, et de préférence sensiblement égale
à 0,3 mm ;

- lors de l’étape de découpe, la première empreinte
présente une hauteur plus importante que la deuxiè-
me empreinte de sorte que la première empreinte
découpe à la fois la première feuille de données et
la deuxième feuille de données, et que la deuxième
empreinte découpe uniquement la deuxième feuille
de données ;

- l’étape de découpe est réalisée à un poste de dé-
coupe muni d’un cylindre de découpe coopérant
avec un cylindre de contrepression ;

- le procédé comporte, avant l’étape de superposition,
une étape de neutralisation au cours de laquelle la
deuxième couche d’adhésif est sélectivement
neutralisée ;

- le procédé comporte, avant l’étape de superposition,
une étape de dépose sélective de vernis sur la pre-
mière feuille de données ;

- l’étape de superposition est réalisée à partir de deux
film identiques comportant chacun : une feuille de
support d’adhésif, une couche d’adhésif, et une
feuille de données ;

- une pluralité d’attaches est formée lors de l’étape de
découpe.

[0013] Un autre objet de l’invention vise une étiquette
adhésive multipage produite par le procédé précédem-
ment décrit. Cette étiquette comporte : une première cou-
che d’adhésif, une première feuille de données, une
deuxième couche d’adhésif, et une deuxième feuille de
données. La première feuille de données présente une
portion d’extension s’étendant au-delà du contour de la
deuxième feuille de données ainsi qu’une attache rom-
pue à la périphérie de la portion d’extension.
[0014] Un exemple préféré de réalisation de l’invention
va maintenant être décrit en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 représente une étiquette adhésive multi-
page selon l’invention ;

- la figure 2 représente l’étiquette de la figure 1 en
position ouverte ;

- la figure 3 représente un profil de l’étiquette de la
figure 1 ;

- les figures 4 à 6 représentent des variantes de l’éti-
quette de la figure 1 ;

- la figure 7 représente l’étiquette de la figure 6 en
position ouverte ;

- la figure 8 illustre le procédé de fabrication selon
l’invention ;

- la figure 9 illustre le profil du film approvisionné pour
le procédé de la figure 8;

- la figure 10 illustre le profil du film prêt à découper
du procédé de la figure 8;

- la figure 11 illustre le fonctionnement du poste de
découpe du procédé de la figure 8 ;

- les figures 12 à 17 illustrent l’agencement des em-
preintes de découpe employées dans le procédé de
la figure 8 ;

- les figures 18 à 20 sont des vues de détail des va-
riantes des figures 4 à 6.

[0015] La figure 1 représente une étiquette adhésive
multipage 1 selon l’invention, vue de face. Cette étiquette
1 est disposée sur une feuille 2 de support d’adhésif. La
feuille 2 de support d’adhésif est une portion jetable de
l’étiquette 1, destinée à recouvrir l’adhésif de l’étiquette
1 pour permettre la manipulation de cette dernière avant
son collage sur un support. L’étiquette 1 peut être décol-
lée de la feuille 2 de support d’adhésif, sans abimer l’ad-
hésif de l’étiquette 1, puis collée sur le support auquel
elle est destinée. La feuille de support d’adhésif est par-
fois également appelée « dorsal » ou « bande support »
et sont plus connues sous le terme anglais de
« backing ». La feuille 2 de support d’adhésif est, dans
le présent exemple, une feuille de papier de type
« glassine » (en anglais « glassine paper » ou « glassine
backing ») de 54 microns d’épaisseur et comporte sur
son recto, c’est à dire sur sa face en contact avec l’éti-
quette 1, un revêtement facilitant le décollage, par exem-
ple à base de silicone.
[0016] L’étiquette 1 est composée dans le présent
exemple de deux feuilles de données et présente ainsi
trois pages sur lesquelles peuvent être imprimées les
données que l’utilisateur pourra consulter en ouvrant l’éti-
quette 1. La figure 2 montre l’étiquette 1 ouverte, comme
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un livre, c’est à dire que la première feuille de données
3 et la deuxième feuille de données 4 ont été décollées
l’une de l’autre et écartées suivant une zone de charnière
5.
[0017] Les trois pages disponibles pour l’impression
de données sont donc : le recto de la deuxième feuille
de données 4, le verso de la deuxième feuille de données
4, et le recto de la première feuille de données 3. Le verso
de la première feuille de données 3 reçoit la couche d’ad-
hésif permettant à l’étiquette 1 d’être collée sur la feuille
2 de support d’adhésif ou sur le support final.
[0018] La zone charnière 5 peut être réalisée par col-
lage mutuel des bords des feuilles de données 4, 5, par
une reliure, ou tout autre moyen.
[0019] La deuxième feuille de données 4 comporte une
découpe 6 pratiquée dans l’un de ses coins de sorte que,
lorsque les deux feuilles de données 3, 4 sont superpo-
sées (voir figure 1), la première feuille de données 3 pré-
sente une portion d’extension 7 qui s’étend au-delà du
contour de la deuxième feuille, de manière à créer un
dispositif d’onglets qui facilite la préhension de la deuxiè-
me feuille de données 4 par l’utilisateur en vue de l’ouver-
ture de l’étiquette 1.
[0020] La figure 3 représente le profil de l’étiquette 1
suivant la ligne de coupe 8 de la figure 1. La figure 3
montre l’empilement de la première feuille de données
3 et de la deuxième feuille de données 4 sur la feuille 2
de support d’adhésif, ainsi que la portion d’extension 7
de la première feuille de données 3 qui est libérée par la
découpe 6 de la deuxième feuille de données 4. La figure
3 est une figure illustrative destinée à montrer l’agence-
ment des feuilles et ne représente pas les feuilles dans
leurs tailles ou proportions exactes.
[0021] Les figures 4 à 6 représentent des exemples de
variantes de l’étiquette 1 de la figure 1. Sur toutes les
figures, les mêmes éléments sont numérotés de la même
manière.
[0022] L’étiquette adhésive multipage 1 de la figure 4
est de forme arrondie. La deuxième feuille de données
4 est un disque et la première feuille de données 3 est
un disque identique si ce n’est qu’il présente une portion
d’extension 7 s’étendant au-delà du profil du disque. Les
feuilles de données 4, 5 se superposent exactement, à
part la portion d’extension 7 qui dépasse au-delà du con-
tour de la deuxième feuille de données 4.
[0023] Suivant la ligne de coupe 9, l’étiquette 1 de la
figure 4 a le profil représenté à la figure 3 (la feuille 2 de
support d’adhésif n’est pas représentée sur la figure 4).
La portion d’extension 7 constitue un onglet saillant per-
mettant à l’utilisateur de saisir seulement et plus facile-
ment la deuxième feuille de données 4 qui se trouve au-
dessus.
[0024] La figure 5 illustre une autre variante de l’éti-
quette adhésive multipage 1. Cette variante est similaire
à la variante de la figure 4 si ce n’est que la deuxième
feuille de données 4 comporte en plus une portion saillan-
te 10 qui s’étend au-delà du profil du disque mais en-
deça du profil de la première feuille de données, de sorte

qu’une portion d’extension 7 soit bien réalisée sur la pre-
mière feuille de données 3 qui s’étend donc au-delà du
contour de la deuxième feuille de données 4.
[0025] L’étiquette 1 de la figure 5 présente donc éga-
lement, suivant la ligne de coupe 46, le profil représenté
à la figure 3 (la feuille 2 de support d’adhésif n’est pas
représentée sur la figure 5).
[0026] La figure 6 illustre une autre variante de l’éti-
quette adhésive multipage 1. Cette variante est similaire
à la variante de la figure 5, si ce n’est que le disque cons-
tituant la deuxième feuille de données 4 est d’un diamètre
inférieur au disque constituant la première feuille de don-
nées 3. Ainsi, la portion d’extension 7 est réalisée sur
tout le pourtour de l’étiquette 1, en plus d’apparaitre au
niveau de la portion saillante 10 de la deuxième feuille
de données 4.
[0027] L’étiquette 1 de la figure 6 présente donc, aussi
bien suivant la ligne de coupe 11 que suivant la ligne de
coupe 12, le profil représenté à la figure 3 (la feuille 2 de
support d’adhésif n’est pas représentée sur la figure 5).
[0028] Quelle que soit la variante de réalisation de l’éti-
quette 1, cette dernière comporte une portion d’extension
7, dont la position, la forme, et la taille peuvent varier
d’une variante à l’autre, et qui facilite la saisie de la
deuxième feuille de données au niveau de cette portion
d’extension 7 grâce à laquelle la première feuille de don-
nées 3 s’étend au-delà du contour de la deuxième feuille
de données 4.
[0029] Dans les variantes relatives aux figures 4 à 6,
la zone de charnière 5 est, selon un exemple, réalisée
par une zone de collage 13. Dans la zone de collage 13,
les deux feuilles de données sont collées l’une contre
l’autre de manière permanente. Hors de la zone de col-
lage 13, les deux feuilles de données sont collées l’une
contre l’autre par une couche d’adhésif décollable, qui
permet l’ouverture de l’étiquette 1 et la consultation des
informations qu’elle contient.
[0030] La figure 7 représente l’étiquette 1 de la figure
4 en position ouverte grâce à cette zone de charnière 5.
Les étiquettes des figures 5 et 6 s’ouvrent de la même
manière.
[0031] Le procédé de fabrication de l’étiquette adhési-
ve multipage 1 va maintenant être décrit en référence
aux figures 8 à 17.
[0032] La figure 8 représente schématiquement les
étapes consécutives de la production d’un rouleau 14
d’étiquettes 1. Le rouleau 14 d’étiquettes 1 est constitué
d’un film enroulé, ce film regroupant une pluralité d’éti-
quettes 1 sur une même feuille 2 de support d’adhésif.
Le terme « film » est ici employé de manière générique
pour désigner un matériau en feuille, ce film pouvant être
d’un quelconque matériau ou assemblage de matériaux.
La figure 8 représente schématiquement les cylindres et
rouleaux, vus de profil, d’une ligne de production permet-
tant de produire en continu des étiquettes 1. Les cylindres
désignent des pièces cylindriques de machines de pro-
duction servant à traiter et manipuler les films nécessai-
res pour produire l’étiquette 1, et les rouleaux désignent
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des enroulements de films intervenant comme matière
première, produit intermédiaire, ou produit final.
[0033] Le procédé du présent exemple utilise comme
matière première un film constitué d’une feuille de don-
nées collée sur une feuille de support d’adhésif. Ce film
est tout d’abord approvisionné sur la ligne de production
par un premier rouleau d’approvisionnement 15.
[0034] Le profil de ce film approvisionné est conforme
à la figure 9. Ce film est constitué d’une feuille 17 de
support d’adhésif, d’une couche d’adhésif 18, et d’une
feuille de données 19. Le film est de préférence un film
courant dans le domaine de l’étiquetage pour des raisons
de cout notamment. Dans le présent exemple, ce film a
les propriétés suivantes :

- la feuille de support d’adhésif 17 est une feuille de
glassine de 54 microns d’épaisseur qui comporte,
sur sa face en contact avec la couche d’adhésif 18,
un revêtement facilitant le décollage, par exemple à
base de silicone ;

- la couche d’adhésif 18 est constituée d’un quelcon-
que adhésif tel qu’un adhésif acrylique au caout-
chouc de type sensible à la pression, couramment
employé dans le domaine des étiquettes autocollan-
tes, et de 37 microns d’épaisseur ;

- la feuille de données 19 est une feuille de polypro-
pylène de 61 microns d’épaisseur.

[0035] En référence à la figure 8, le premier rouleau
d’approvisionnement 15 de ce même film est donc dévidé
pour alimenter la ligne de production d’étiquettes 1.
[0036] Le rouleau 15 dévide le film jusqu’à un poste
de division 20 où la feuille de données 19 est momenta-
nément séparée de la feuille de support 17. Compte tenu
des propriétés peu adhésives de la feuille 17 de support
d’adhésif, la couche d’adhésif 18 reste fixée contre la
feuille de données 19.
[0037] Le poste de division 20 donne accès au verso
de la feuille de données 19 qui porte la couche d’adhésif
18. Cet accès permet, au niveau d’un poste de neutrali-
sation 21, d’appliquer un traitement de neutralisation à
la couche d’adhésif 18. Ce traitement est destiné à ré-
duire les propriétés adhésives de l’adhésif pour le rendre
compatible avec la réalisation d’un adhésif décollable.
Les propriétés de la couche adhésive ne sont pas annu-
lées, elles sont simplement amoindries. Dans le présent
exemple, l’adhésif décollable de l’étiquette 1 finale est
réalisé par cette couche d’adhésif 18 neutralisée et par
un traitement de la première feuille de données 3 de l’éti-
quette finale 1, qui sera exposé plus loin.
[0038] La neutralisation de la couche d’adhésif 18 a
lieu, dans le présent exemple, par application sur la cou-
che d’adhésif 18 d’un composé de neutralisation qui peut
être par exemple un vernis brillant à réticulation par
rayons ultraviolets, ou encore un vernis de base acrylique
brillant.
[0039] La neutralisation de la couche d’adhésif 18 au
poste de neutralisation 20 est réalisée de manière sélec-

tive, c’est à dire qu’elle n’est réalisée que pour les sur-
faces correspondant à des surfaces qui ne sont pas des-
tinées à constituer la zone de collage 13 (voir figures 4
à 6). Au poste de neutralisation 21, un dispositif 24 de
dépose de composé permet de déposer le composé de
neutralisation sélectivement sur la surface de la couche
d’adhésif. De la même manière qu’un poste d’impression
par flexographie peut déposer de l’encre sélectivement
sur certaines surfaces d’un support, le dispositif 24 dé-
pose le composé de neutralisation en dehors des zones
destinées à devenir les zones de collage 13 de sorte que
la couche d’adhésif qui sera dans les zones de collage
13 aura ses pleines capacités adhésives.
[0040] Alternativement au composé de neutralisation,
le dispositif 24 peut déposer une couleur d’impression
sur la deuxième feuille de données 4 pour neutraliser
partiellement l’adhésif.
[0041] Après le poste de neutralisation 20, le film est
ensuite réassemblé, la feuille de données 19 avec la cou-
che d’adhésif 18 étant redéposée contre la feuille 17 de
support d’adhésif.
[0042] Le film passe ensuite par un poste d’impression
22 où des motifs peuvent être imprimés sur le recto de
la feuille de données 19, qui sera la partie de l’étiquette
1 visible par l’utilisateur lorsque cette dernière sera fer-
mée. Ces motifs peuvent par exemple inciter l’utilisateur
à ouvrir l’étiquette et lui indiquer la portion saillante 10,
et comporter toute autre information ou élément de com-
munication.
[0043] Le poste d’impression 22 est schématiquement
représenté avec un seul dispositif d’impression 23, qui
peut être par exemple numérique, offset, flexo ou séri-
graphie, monochrome ou en polychromie. Le poste d’im-
pression 22 peut donc comporter alors autant de dispo-
sitifs d’impression successifs que de teintes ou de trai-
tements à appliquer pour la réalisation du visuel défini
pour le recto de la feuille de données 19.
[0044] La feuille 17 de support d’adhésif est ensuite
séparée du reste du film au niveau d’un poste de sépa-
ration 25 et est enroulée sur un rouleau 26. Le reste du
film se compose donc de la feuille de données 19 et de
la couche d’adhésif 18 ayant subi l’opération de neutra-
lisation sélectivement sur sa surface. Ce film restant est
ensuite assemblé à un deuxième film au niveau d’un pos-
te assembleur 27.
[0045] Le deuxième film parvenant au poste assem-
bleur 27 provient d’un deuxième rouleau d’approvision-
nement 16 alimentant la ligne de production. Dans le
présent exemple, le deuxième rouleau 16 dévide un film
identique à celui du premier rouleau d’approvisionne-
ment 15. Le procédé du présent exemple utilise donc
comme matière première deux films identiques consti-
tués chacun d’une feuille de données collée sur une
feuille de support d’adhésif. Le film dévidé par le deuxiè-
me rouleau d’approvisionnement 16 présente donc éga-
lement la constitution représentée à la figure 9. Sur la
figure 9, chaque élément de ce film est numéroté avec
le même numéro que son homologue du premier rouleau
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15, mais suivi d’un prime (’). Ce film du deuxième rouleau
15 est donc constitué d’une feuille 17’ de support d’ad-
hésif, d’une couche d’adhésif 18’, et d’une feuille de don-
nées 19’.
[0046] Le fait d’employer un seul et même type de film
comme approvisionnement, plutôt que différents films,
présente l’avantages de n’avoir qu’une seule référence
à gérer et de réaliser des économies d’échelle. Alterna-
tivement, des films différents peuvent être employés pour
les rouleaux 14 et 15.
[0047] Après le deuxième rouleau d’approvisionne-
ment 15, le film passe par un poste d’impression 28 où
un dispositif d’impression 29 imprime du texte ou des
motifs sur le recto de la feuille de données 19’. Cette
impression sur le recto de la feuille de données 19’ sera
celle visible sur le recto de la première feuille de données
3 de l’étiquette 1 une fois terminée, c’est à dire qu’elle
sera visible lorsque l’utilisateur aura ouvert l’étiquette 1.
[0048] Après le poste d’impression 28, le film passe
par un poste 30 de dépose de vernis où un dispositif 31
de dépose de vernis va déposer un vernis hors des zones
de collage 13. Ce vernis est destiné à limiter l’action d’un
adhésif. Une fois l’étiquette 1 obtenue, la feuilles de don-
nées 3, 4 seront :

- dans la zone de collage 13, maintenues fortement
fixées l’une contre l’autre par une couche d’adhésif,
qui n’aura reçu ni composé de neutralisation ni vernis
et qui sera donc pleinement opérationnelle ;

- hors de la zone de collage 13, maintenues l’une con-
tre l’autre par une couche d’adhésif partiellement
neutralisée et qui est disposée contre un vernis, ce
qui constitue un adhésif décollable, permettant le
maintien fermé de l’étiquette 1 et permettant néan-
moins l’ouverture de l’étiquette par décollement des
deux feuilles de données 3,4, sans détérioration de
ces feuilles.

[0049] Le vernis déposé au poste 30 est, dans le pré-
sent exemple, un vernis siliconé pouvant être de chimie
radicalaire ou de chimie cationique.
[0050] Au niveau du poste assembleur 27, les deux
films sont réunis de sorte à produire un empilement d’une
feuille de support d’adhésif, d’une couche d’adhésif,
d’une feuille de données, d’une autre couche d’adhésif,
et d’une autre feuille de données. Cet empilement est
conforme à l’empilement de l’étiquette 1 terminée et est
représenté à la figure 10.
[0051] Sur la figure 10, sont visibles :

- la feuille 2 de support d’adhésif (issue de la feuille
17’ de support d’adhésif) ;

- la première couche d’adhésif 32 (issue de la couche
d’adhésif 18’) ;

- la première feuille de données 3 (issue de la feuille
de données 19’) ;

- la deuxième couche d’adhésif 33 (issue de la couche
d’adhésif 18) ;

- la deuxième feuille de données 4 (issue de la feuille
de données 19).

[0052] Cet empilement constitue le film sortant du pos-
te assembleur 27.
[0053] De retour à la figure 8, après le poste assem-
bleur 27, le film passe par un poste de découpe 34 où il
sera traité entre un cylindre de contrepression 35 et un
cylindre de découpe 36. Le cylindre de découpe 36 est
un outil de poinçonnage qui comporte des empreintes
de découpe de type « emporte-pièce » dont les contours
correspondent aux contours que l’on souhaite découper
dans l’empilement de la figure 10 afin d’obtenir l’étiquette
1 finie.
[0054] La figure 11 est un agrandissement schémati-
que de la zone de coopération entre le cylindre de con-
trepression 35 et le cylindre de découpe 36. Cette figure
schématique montre simplement le principe général de
fonctionnement du poste de découpe 34. Les cylindres
35, 36 sont vus en coupe radiale de sorte qu’une em-
preinte de coupe est visible sous forme de deux arêtes
tranchantes vues de profil. La hauteur des arêtes de l’em-
preinte et l’écartement des cylindres 35, 36 sont choisies
pour que l’empreinte, lorsque les cylindres tournent, dé-
coupe l’empilement de feuilles représentées sur le cylin-
dre de contrepression 35 en pénétrant jusqu’à la couche
voulue selon le contour le l’empreinte.
[0055] Un exemple d’empreintes pouvant être utilisées
pour la réalisation de I ’étiquette 1 va maintenant être
décrit en référence à la figure 12. L’exemple de la figure
12 représente les empreintes employées pour la réalisa-
tion de l’étiquette 1 de la figure 1. Ces empreintes sont
normalement fixées sur le cylindre de découpe 36 et
épousent la courbure de ce cylindre 36. Pour simplifier
la représentation, les empreintes de la figure 12 sont re-
présentées à plat, comme si elles avaient été désolida-
risées du cylindre de découpe 36 et mises à plat. Cette
mise à plat vaut pour les figures 12 à 17.
[0056] La figure 12 montre les deux empreintes per-
mettant la réalisation de l’étiquette 1 de la figure 1 : une
première empreinte 37, dont l’arête tranchante est repré-
sentée par un trait continu, définissant le contour externe
de l’étiquette 1 ; et une deuxième empreinte 38, dont
l’arête tranchante est représentée par un trait pointillé,
définissant la découpe 6 de la deuxième feuille de don-
nées 4.
[0057] La figure 13 est une vue en coupe, selon la cou-
pe notée A-A sur la figure 12. Cette coupe montre les
arêtes tranchantes des deux empreintes 37, 38 ainsi que
leur hauteur respective. Les deux empreintes 37, 38 ont
chacune une hauteur constante. Cependant, la hauteur
de la deuxième empreinte 38 est inférieure à la hauteur
de la première empreinte 37.
[0058] Ces deux hauteurs d’empreintes sont calibrées
pour atteindre le résultat représenté à la figure 14. Cette
figure montre le résultat de la coopération des emprein-
tes 37, 38 avec le film de la figure 10, au niveau du poste
de découpe. Comme exposé précédemment, les élé-
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ments de la figure 14 sont représentés à plat pour sim-
plifier, bien que les cylindres 35, 36 sont en réalité cour-
bes. Comme représenté à la figure 4, la hauteur d’em-
preinte des empreintes 37, 38 et les réglages au poste
de découpe 34, notamment l’écartement entre les deux
cylindres 35, 36, sont choisis pour que :

- la première empreinte 37 pénètre jusqu’à la feuille
2 de support d’adhésif, sans entamer cette dernière ;

- la deuxième empreinte 38 pénètre jusqu’à la premiè-
re feuille de données 3, sans entamer cette dernière.

[0059] Les deux feuilles de données 3, 4 sont donc
découpées conjointement suivant la première empreinte
37 pour former le contour externe de l’étiquette 1. La
deuxième feuille de données 4 est de plus découpée
seule selon la deuxième empreinte 38 pour former la
découpe 6 qui donnera accès à la portion saillante 10 de
la première feuille de données 3.
[0060] La figure 15 est un agrandissement du coin su-
périeur droit de la figure 12. Cet agrandissement permet
de rendre visible deux entailles 39, 40 pratiquées dans
la première empreinte 37. Ces entailles 39, 40 créent
une interruption du profil tranchant de l’empreinte 37 et
permettent de ne pas découper les deux feuilles de don-
nées 3, 4 sur une largeur correspondant à la largeur L
de l’entaille 39, 40.
[0061] La figure 16 est une vue en coupe, selon la cou-
pe B-B de la figure 15. La figure 16 montre l’entaille 39
vue de face. Cette entaille 39 s’étend sur toute la hauteur
de la première empreinte 37 de sorte que, lorsque l’em-
preinte 37 pénètre dans les différentes épaisseurs du
film à trancher, aucune épaisseur n’est tranchée sur toute
la largeur L de l’entaille.
[0062] La figure 17 montre par ailleurs l’entaille 37 en
perspective, vue suivant la flèche 41 de la figure 16. Le
profil de la première empreinte 37 apparait donc ici en
perspective, ainsi que l’interruption de largeur L créée
par l’entaille 39.
[0063] Après ces précisions sur le poste de découpe
34, en référence aux figures 11 à 17, la description du
procédé de production de l’étiquette adhésive multipage
1 va maintenant être poursuivie, en référence de nou-
veau à la figure 8.
[0064] Le film passant au poste de découpe 34 subit
donc deux découpes en un seul passage du cylindre de
découpe 36 :

- une découpe simultanée des deux feuilles de don-
nées 3, 4 par la première empreinte 37, excepté deux
zones de largeur L correspondant aux entailles 39 ;

- une découpe de la deuxième feuille de données 4
par la deuxième empreinte 38.

[0065] Cette opération produit donc deux attaches
pour chaque entaille 39, 40. En effet, au niveau de cha-
que entaille 39, 40, une portion non tranchée de largeur
L va être créée pour la première feuille de données 3 et

une portion identique, superposée à la précédente, va
être créée pour la deuxième feuille de données 4. Ces
portions non tranchées de largeur L sont ici dénommées
« attaches ».
[0066] Le film passe ensuite à un poste d’échenillage
42. L’opération d’échenillage consiste, après une décou-
pe du contour d’une étiquette, à décoller de la feuille de
support d’adhésif les parties superflues qui sont à l’ex-
térieur de ce contour. Les parties superflues échenillées
sont enroulées en un rouleau d’échenillage qui part au
rebut ou au recyclage.
[0067] Au poste d’échenillage 42, les portions super-
flues de l’empilement constitué par les deux feuilles de
données 3, 4 sont séparées au niveau d’un cylindre sé-
parateur 43 et enroulées en un rouleau d’échenillage 44.
Ces portions superflues sont constituées par la partie
des feuilles de données 3, 4 qui se trouve à l’extérieur
du contour de l’étiquette 1 défini par la première emprein-
te 37. Une pluralité d’étiquettes étant produite sur une
telle ligne de production, ces portions superflues sont
celles présentes entre les étiquettes. Ces portions su-
perflues sont donc décollées de la feuille de support d’ad-
hésif pour être enroulées sur le rouleau d’échenillage 44.
[0068] Durant cette opération d’échenillage, l’attache
de la première feuille de données 3 se rompt tandis que
l’attache de la deuxième feuille de données 4 entraine
l’échenillage également de la portion de la deuxième
feuille de données 4 qui est entre les deux contours des
empreintes 37, 38 (c’est à dire la portion qui est au-des-
sus de la portion d’extension 7). Cette opération a lieu
car cette portion a son adhésif neutralisé qui est de plus
appliqué sur un vernis siliconé. Cette portion entrainée
par l’attache de la deuxième feuille de données 4 va donc,
avec le reste des portions superflues de la deuxième
feuille de données 4, s’enrouler sur le rouleau d’éche-
nillage 44.
[0069] Après l’opération d’échenillage, le film obtenu
est constitué de la feuille 2 de support d’adhésif portant
une pluralité d’étiquettes adhésives multipages finies
conformes à la figure 1. Ces étiquettes 1 ont été obtenues
suite à une seule passe d’un cylindre de découpe 36 et
une seule opération d’échenillage. Ce film est enroulé
en un rouleau 14 de produit fini.
[0070] Les figures 18 à 20 sont des agrandissements
respectifs des exemples d’étiquette 1 respectivement
des figures 4 à 6. Ces vues de détail montrent des exem-
ples de positionnement des attaches dans ces variantes
d’étiquettes. Toutes les attaches sont désignées par la
référence 45. Ces schémas illustrent donc des position-
nements possibles des entailles de la première emprein-
te selon des variantes de réalisation du poste de découpe
34.
[0071] Sur les figures 18 et 19, deux attaches 45 sont
prévues au niveau de l’onglet saillant. Sur la figure 20,
six attaches sont prévues sur l’onglet saillant et autour.
[0072] Quels que soient le nombre et le positionne-
ment de ces attaches 45, elles se trouvent au niveau du
contour de la portion d’extension 7 et permettent, au pos-
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te d’échenillage 42, d’entrainer l’échenillage de la portion
de la deuxième feuille de données 4 qui recouvre la por-
tion d’extension 7.
[0073] La largeur L des attaches, donc des entailles
39, 40, doit permettre aux attaches de rompre au niveau
de la première feuille de données 3 et, au contraire, de
ne pas rompre au niveau de la deuxième feuille de don-
nées 4, et d’entrainer l’échenillage de la portion recou-
vrant la portion d’extension 7. Cette largeur dépend des
matériaux employés dans le film et de leur épaisseur.
Pour les matériaux et les épaisseurs courants dans le
domaine de la fabrication d’étiquettes, la largeur L peut
être comprise entre 0,1 et 0,5 mm et est de préférence
sensiblement égale à 0,3 mm.
[0074] D’autres variantes de réalisation du procédé et
de l’étiquette 1 peuvent être mises en oeuvre sans sortir
du cadre de l’invention. Par exemple, le poste de décou-
pe décrit met en oeuvre des cylindres qui présentent des
avantages pour une production en continu, mais l’opé-
ration de découpe peut également être réalisée à plat,
avec des outils de poinçonnement également plats.

Revendications

1. Procédé de production d’une étiquette adhésive
multipage (1) comportant au moins deux feuilles de
données maintenues superposées par une couche
d’adhésif décollable, ce procédé étant caractérisé
en ce qu’il comporte les étapes suivantes :

- superposer, sur une feuille (2) de support d’ad-
hésif, une première couche d’adhésif (32), une
première feuille de données (3), une deuxième
couche d’adhésif (33), et une deuxième feuille
de données (4)
- découper, en une seule passe d’un outil de
poinçonnage (36) comportant une première em-
preinte (37) et une deuxième empreinte (38), la
première empreinte (37) enveloppant la deuxiè-
me empreinte (38) : un premier contour à la fois
dans la première feuille de données (3) et dans
la deuxième feuille de données (4), grâce à la
première empreinte (37) ; un deuxième contour
dans la deuxième feuille de données (4), grâce
à la deuxième empreinte (38) ; de sorte que le
premier contour présente une portion d’exten-
sion (7) s’étendant au-delà du deuxième con-
tour, et de sorte qu’au moins une attache (45)
soit formée dans la deuxième feuille de données
(4), cette attache (45) raccordant la deuxième
feuille de données (4) de part et d’autre du pre-
mier contour et à l’aplomb de la portion d’exten-
sion (7)
- décoller de la feuille (2) de support d’adhésif,
en une seule passe d’échenillage, la portion de
la première feuille de données (3) qui se trouve
autour du premier contour, et la portion de la

deuxième feuille de données (4) qui se trouve
autour du deuxième contour, cette dernière
étant entrainée par ladite attache (45).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que, lors de phase de découpe, la formation de l’at-
tache (45) est réalisée par une entaille (39, 40) pra-
tiquée dans la première empreinte (37).

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’une attache
supplémentaire est également formée dans la pre-
mière feuille de données (3), cette attache supplé-
mentaire raccordant la première feuille de données
(3) de part et d’autre du premier contour en étant
superposée à ladite attache (45).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite attache
(45) présente une largeur (L) comprise entre 0,1 et
0,5 mm, et de préférence sensiblement égale à 0,3
mm.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que, lors de l’étape
de découpe, la première empreinte (37) présente
une hauteur plus importante que la deuxième em-
preinte (38) de sorte que la première empreinte dé-
coupe à la fois la première feuille de données (3) et
la deuxième feuille de données (4), et que la deuxiè-
me empreinte (38) découpe uniquement la deuxiè-
me feuille de données (4).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’étape de dé-
coupe est réalisée à un poste de découpe muni d’un
cylindre de découpe (36) coopérant avec un cylindre
de contrepression (35).

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte,
avant l’étape de superposition, une étape de neutra-
lisation au cours de laquelle la deuxième couche
d’adhésif (33) est sélectivement neutralisée.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte,
avant l’étape de superposition, une étape de dépose
sélective de vernis sur la première feuille de données
(3).

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’étape de su-
perposition est réalisée à partir de deux film identi-
ques comportant chacun : une feuille (17, 17’) de
support d’adhésif, une couche d’adhésif (18, 18’), et
une feuille de données (19, 19’).
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10. Étiquette adhésive multipage (1) comportant: une
première couche d’adhésif (32), une première feuille
de données (3), une deuxième couche d’adhésif
(33), et une deuxième feuille de données (4), carac-
térisée en ce que la première feuille de données (3)
présente une portion d’extension (7) s’étendant au-
delà du contour de la deuxième feuille de données
(4) ainsi qu’une attache (45) rompue à la périphérie
de la portion d’extension.
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